












Les entreprises ayant leurs sites de production 
en Savoie et Haute-Savoie (agriculture, artisanat, 
industrie, services), peuvent adhérer à la Marque 
Savoie, sur acceptation de dossier et si leurs produits 
répondent à 4 conditions : 

1°) Faire partie du patrimoine Savoyard 
être porteurs des signes officiels de qualité AOP 
ou IGP, être référencés dans l’inventaire du 
patrimoine culinaire réalisé par le CNRS et/
ou provenir d’une entreprise justifiant d’une 
antériorité dans l’activité économique locale.

2°) Etre fabriqués à partir de matières premières 
issues des Savoie lorsque les conditions 
techniques et naturelles de production le 
permettent.

3°) Posséder des qualités organoleptiques 
supérieures aux éventuels produits standards 
correspondants.

4°) Etre encadrés par un cahier des charges 
précis et subir des contrôles réguliers.

Etre référencé par la Marque Savoie, c’est :

- arborer son logo officiel sur les produits agréés

- bénéficier des actions engagées pour accroître la 

notoriété des Produits de Savoie

-participer à différentes opérations commerciales 

pour dynamiser les circuits de vente

- devenir un membre actif en intégrant la Gouver-

nance de la Marque Savoie.

Notoriété, crédibilité, reconnaissance, 
authenticité, qualité :
Les filières et entreprises adhérentes à la 
Marque Savoie bénéficient de l’image de 
marque de l’Ambassadeur des Meilleurs Produits 
de Savoie ; une valeur ajoutée à leur propre nom.

Entreprises : Les avantages d’être aux côtés 
		          de la Marque Savoie
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